
 

L’Agglo Seine-Eure aide les futurs propriétaires à s’installer 
Le 28 février 2022 

Lancée en 2012, la Prime Accession de l’Agglo Seine-Eure est reconduite en 2022. Comprise entre 

2 000 € et 9 000 €, cette prime peut être attribuée à ceux qui souhaitent devenir propriétaire de leur 

résidence principale sur le territoire. Récapitulatif des aides possibles et des conditions pour en 

bénéficier. 

Les aides pour les logements neufs 

L’Agglo Seine-Eure octroie sous certaines conditions une aide financière comprise entre 2 000 et 5 000 € pour : 

 L’acquisition d’un logement individuel neuf ou lot à bâtir pour les actifs du territoire : 2 000 € 

 L’acquisition  en secteur TVA 5,5% : 2 000 € 

 L’acquisition d’un logement en location-accession (PSLA*) et BRS** : 5 000 € 

 L’acquisition d’un logement collectif neuf : 5 000 € 

Le BONUS Habitat Durable dans le neuf de 4 000 € est cumulable si des matériaux biosourcés sont utilisés. 

 

Les aides pour les logements anciens 

L’acheteur d’un logement individuel comportant des travaux répondant aux niveaux 1 ou 2 ou BBC Rénovation 

pourra percevoir une aide allant de 2 000 à 5 000€ . Elle se cumulera au BONUS Habitat Durable de 2 000 € si 

des matériaux biosourcés sont utilisés. 

 

Les aides sont octroyés par l’Agglo sous certaines conditions. Toutes les informations sont sur le site internet de la 

maison de l’habitat. Il est important de préciser que les demandes doivent être déposées avant la signature de 

l’acte de vente authentique chez le notaire.  

 

*PSLA = Prêt Social Location-Accession 

**BRS = Bail Réel Solidaire 

 

Un territoire où il faut vivre 

 

Notre dynamisme économique, fondé sur la puissance industrielle, fait notre force en matière de développement, 

de création d’emplois et d’insertion professionnelle. Sur l’axe Seine normand, notre territoire est riche de ses 

patrimoines historique et naturel, de ses réseaux routiers et ferroviaires qui font lien entre les centres économiques 

ainsi que des compétences et des initiatives de ceux qui y vivent ou y travaillent. La diversité de nos communes, du 

petit village au centre urbain à taille humaine, attire des ménages, plutôt jeunes, qui recherchent le calme autant 

que la proximité des services. Nous avons conscience des grands enjeux d’aujourd’hui, le développement durable 

est la colonne vertébrale de notre mutation économique face aux crises, d’une meilleure qualité de vie y compris 

des personnes les plus fragiles. 

 

  

https://bit.ly/tva55
https://bit.ly/3Iqc8EJ
https://maison-habitat.seine-eure.fr/je-minstalle/les-aides-a-laccession/
https://maison-habitat.seine-eure.fr/je-minstalle/les-aides-a-laccession/


Nous continuons notre progression en prenant en compte systématiquement les changements climatiques dans les 

projets, en protégeant nos ressources naturelles dans nos aménagements futurs, en déployant les mobilités douces 

et décarbonées. Nous aidons nos entreprises à rester performantes et à développer des emplois diversifiés, avec des 

salariés formés. Nous garantissons l’équité dans l’accès aux services, aux soins, à des logements diversifiés et 

accompagnons les familles à chaque étape de leur vie. Nous aidons les plus fragiles à accéder à leurs droits, aux 

loisirs, à l’éducation, à l’envie de s’investir dans le collectif. Et luttons contre toutes les formes de discrimination 

(handicap, précarité énergétique, fracture numérique…). Notre projet de territoire veut préserver la santé de tous, 

avec une eau et un air de qualité, des produits sains, des opportunités pour bouger et se divertir, des envies de 

faire ensemble. 

 

+ d’infos 

Pour toute question relative à la Prime Accession : 

La maison de l’habitat de l’Agglo Seine-Eure 

11 B rue Pierre Mendès France, 27400 Louviers 

02 32 50 85 82 - Laurence.hasley@seine-eure.com 

 


